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LETTRE DATEE DU 17 DECBMBRE 1988, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE CUBA AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Etant donné que la République sud-africaine s'est engagée, formellement, a 
accepter l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité de 
l'Organisation des Nations Unies, à partir du ler avril 1989, nous avons l'honneur, 
au nom de nos gouvernemerrts respectifs, de vous informer que la République 
populaire d'Angola et la République de Cuba ont l'intention de signer le 
22 décembre 1988 un accord entre les deux pays prévoyant le repli vers le nord et 
le retrait des troupes internationalistes cubaines du territoire de la &Publique 
populaire d'Angola, selon un calendrier convenu entre lea deux pays. 

L'accord stipule que la République populaire d'Angola et la République de Cuba 
demanderont au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de vérifier 
aur le terrain que, lorsque les délai8 fixés pour le repli vers le nord auront 
expiré, il n'y a plus de troupes cubaines au sud de8 ligne8 convenue8 et 
demanderont la vérification, dans certain8 port8 et aéroports, de l'estbarquement 
des troupe8 ainsi que de l'arrivée du personnel de relève nécessaire jurqu'au 
retrait des troupe8 internationalistes cubaines du territoire angolair. 

Conformément à ce guf précède, nous avons l'honneur de vous demander da bien 
vouloir prendre les memures nécorsaires pour recoaseander au Comeil de sécurité de 
l'Org6niaation des Mations Unies la créatfoaa d’un groupe d’observateurs militairsa 
des %ationa Unies chargé de l'exécution de ce mandat, conformément aux accord8 qui 
ont &ijà été conclus entre le8 représentant8 de no8 dew pays et le Secrétariat. 

Noua vous prions de bien vouloir fafra distribuer le tee8 de la pré8ente 
1Ottre cOBIW dOCWn+ du COmeil de 8éCurité. 

-a 
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